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PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

É D I T I O N  D U  3 0  A V R I L  2 0 2 0

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté ARS/DT du Bas-Rhin n°2020-1363 du 22 avril 2020 fixant le tableau de garde
départementale des ambulanciers pour les mois de : Avril, Mai et Juin 2020

Décision ARS n°2020-0226 du 23 Avril 2020 portant autorisation de la Faculté de
pharmacie, sise Université de Strasbourg FR-67401 Illkirch à préparer des solutions
hydro-alcooliques

Décision ARS n°2020-225 du 20 avril 2020 portant autorisation dérogatoire d’une
activité de soins de suite et de réadaptation pour la prise en charge des affections
respiratoires en hospitalisation complète au profit de la SA Courlancy (FINESS EJ
510000532) sur le site de la Polyclinique des Bleuets, à Reims (FINESS ET :
510012040).

Arrêté ARS/DT du Bas-Rhin n° 2020-1367 du 24 avril 2020 modifiant l’arrêté
préfectoral 2019/2223 portant agrément de la société de transports sanitaires
« Ambulances JORD’ANNE ET ASSOCIES» sise 1 rue du Faubourg - 67260
KESKASTEL

Arrêté ARS/DT 2020-1368 du 24 avril 2020 retirant l’agrément de la société de
transports sanitaires dénommée « Ambulances Braun SARL » sise 2 impasse du
Château – 67430 DIEMERINGEN

Arrêté ARS/DT du Bas-Rhin n°2020-1370 du 24 avril 2020 modifiant l’arrêté
préfectoral du 29/06/1976 portant agrément de la société de transports sanitaires
« AMBULANCES BOCK SA » sise 20 avenue du Général de Gaulle -67190
MUTZIG

Arrêté ARS/DT 2020-1369 du 24 avril 2020 retirant l’agrément de la société de
transports sanitaires dénommée « Ambulances Paffenhoff SARL » sise 20 avenue du
Général de Gaulle -67190 MUTZIG

Décision ARS n° 2020-0227 du 27 avril 2020 portant autorisation de la société
ALELOR, sise 4, Rue de la Gare à 67 580 Mietesheim à reconditionner de la solution
hydro-alcoolique



DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA
CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE

L’EMPLOI

Arrêté préfectoral n°2020-142 du 21 avril 2020 portant institution d’une régie de
recettes (amendes et consignations) auprès de la Direction Régionale de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Grand est, Service Transports,
Pôle Régulation du Transport Routier, Unité Régulation du Transport Routier de
Strasbourg

Arrêté préfectoral n°2020-143 du 21 avril 2020 portant institution d’une régie de
recettes (amendes et consignations) auprès de la Direction Régionale de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Grand est, Service Transports,
Pôle Régulation du Transport Routier, Unité Régulation du Transport Routier de
Metz

Arrêté préfectoral n°2020-144 du 21 avril 2020 portant nomination d’un régisseur de
recettes titulaire et d’un mandataire suppléant (amendes et consignations) auprès de
la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Grand est, Service Transports, Pôle Régulation du Transport Routier, Unité
Régulation du Transport Routier de Strasbourg

Arrêté préfectoral n°2020-145 du 21 avril 2020 portant nomination d’un régisseur de
recettes titulaire et d’un mandataire suppléant (amendes et consignations) auprès de
la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Grand est, Service Transports, Pôle Régulation du Transport Routier, Unité
Régulation du Transport Routier de Metz

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°2020-146 du 21 avril 2020 portant clôture de la régie d’avances et cessation
des fonctions de la régisseuse de la régie instituée auprès de la Direction régionale
des affaires culturelles  de la région Grand Est site de Châlons en Champagne

PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Arrêté n°2020-136 du 27 mars 2020 portant autorisation de dépassement du taux du produit
du droit additionnel perçu par la Chambre Régionale de Métiers et de l’Artisanat Grand Est
au titre de l’année 2020

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

Arrêté N°2020/43 portant subdélégation de signature par monsieur Hubert MOREAU,
directeur interrégional des services pénitentiaires Strasbourg grand est en qualité de
représentant du pouvoir adjudicateur et en qualité d’ordonnateur secondaire délégué des



recettes et des dépenses imputées aux titres 2 et hors titre 2 du budget opérationnel du
programme 107 « Administration Pénitentiaire », bop central 107 immobilier
« Administration Pénitentiaire » et 310 « Conduite et pilotage de la politique de la
Justice ».

Arrêté N°2020/42 portant subdélégation de signature par monsieur Hubert MOREAU,
directeur interrégional des services pénitentiaires de Strasbourg grand est pour
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées au compte de
commerce « cantine et travail des détenus dans le cadre pénitentiaire ».

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET
DE LA FORET

Arrêté du 27 avril 2020 relatif à l’attribution d’une licence d’inséminateur d’équidés à un
vétérinaire ou à un chef de centre d’insémination des équidés

RECTORAT DE REIMS

Délégation de signature du 24 avril 2020 à Jean-Roger RIBAUD, Frédéric BABLON, Bruno
CLAVAL, Christelle GAUTHEROT - personnel 1er degré et accidents du travail

Délégation de signature du 24 avril 2020 à Jean-Roger RIBAUD, Frédéric BABLON, Bruno
CLAVAL, Christelle GAUTHEROT - recrutement non titulaires 1er degré

Délégation de signature du 24 avril 2020 à Bruno CLAVAL - gestion des personnels privé
1er degré

Délégation de signature du 24 avril 2020 à Christelle GAUTHEROT - AESH







              ADRU67 (Association Départementale de Réponse à l'Urgence 67)
                  Siège : 29 rue Jacobi Netter

                  67200 STRASBOURG

ADRU67@WANADOO.FR

2EME TRIMESTRE 2020

SECTEURS

LOCAL CENTRAL A
JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR JOUR JOUR JOUR JOUR NUIT NUIT NUIT NUIT NUIT JOUR JOUR JOUR JOUR JOUR JOUR

mercredi 1 avril 2020 SCHUSTER JACOB GREINER BERGMANN MADER JUSSIEU SAVERNE MADER VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER ASA GREINER GREINER ASA ORANGERIE SEC EST GREINER MARX

jeudi 2 avril 2020 JORDANNE GREINER GREINER BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE MADER VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA SEC EST MARX

vendredi 3 avril 2020 SCHUSTER GREINER ROLAND BERGMANN MADER MOSSIG MADER VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA SEC EST GREINER GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX SEC EST GREINER

samedi 4 avril 2020 JORDANNE BARTH GREINER JACOB ROLAND ROLAND BERGMANN BERGMANN BERTRAND MADER JUSSIEU SAVERNE SAINTE BARBE MADER MADER VITALE VITALE HERRY HERRY GREINER ASA ORANGERIE SEC EST GREINER ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER

dimanche 5 avril 2020 JORDANNE SCHUSTER GREINER JACOB ROLAND DONNENWIRTH BERGMANN BERGMANN MADER MADER JUSSIEU SAVERNE MOSSIG MADER MADER VITALE VITALE ST GEORGES HERRY GREINER ASA ORANGERIE SEC EST GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER

lundi 6 avril 2020 JORDANNE GREINER DONNENWIRTH BERGMANN MADER SAINTE BARBE MADER VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST MARX ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA GREINER MARX

mardi 7 avril 2020 SCHUSTER GREINER MODER BERGMANN MADER SAINTE BARBE MADER VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA MARX SEC EST GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE GREINER MARX GREINER

mercredi 8 avril 2020 BARTH JACOB DONNENWIRTH BERGMANN MADER JUSSIEU SAVERNE MADER VITALE HERRY ORANGERIE ASA SEC EST GREINER GREINER ORANGERIE ASA GREINER ORANGERIE SEC EST MARX

jeudi 9 avril 2020 SCHUSTER JACOB DONNENWIRTH BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE MADER VITALE HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER GREINER

vendredi 10 avril 2020 JORDANNE SCHUSTER JACOB GREINER GREINER GREINER BERGMANN BERGMANN MADER MADER SAINTE BARBE MADER MADER VITALE VITALE HERRY HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA MARX ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER

samedi 11 avril 2020 JORDANNE JORDANNE JACOB GREINER GREINER GREINER BERGMANN BERGMANN MADER BERTRAND JUSSIEU SAVERNE MADER MADER VITALE VITALE ST GEORGES ST GEORGES ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA MARX ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER

dimanche 12 avril 2020 SCHUSTER JORDANNE JACOB JACOB DONNENWIRTH ROLAND BERGMANN BERGMANN MADER MADER JUSSIEU SAVERNE MADER MADER VITALE VITALE HERRY ST GEORGES GREINER ASA ORANGERIE SEC EST ORANGERIE ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER

lundi 13 avril 2020 SCHUSTER JORDANNE GREINER JACOB ROLAND ROLAND BERGMANN BERGMANN MADER MADER MOSSIG SAINTE BARBE MADER MADER VITALE VITALE HERRY HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA MARX ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER

mardi 14 avril 2020 SCHUSTER GREINER GREINER BERGMANN MADER SAINTE BARBE MADER VITALE HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA MARX SEC EST GREINER GREINER

mercredi 15 avril 2020 JORDANNE GREINER GREINER BERGMANN MADER JUSSIEU SAVERNE MADER VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX SEC EST ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER GREINER

jeudi 16 avril 2020 SCHUSTER JACOB GREINER BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE MADER VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX ASA ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA GREINER GREINER

vendredi 17 avril 2020 JORDANNE JACOB ROLAND BERGMANN MADER MADER VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX ASA ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST GREINER GREINER

samedi 18 avril 2020 JORDANNE JORDANNE GREINER GREINER MODER ROLAND BERGMANN BERGMANN BERTRAND MADER JUSSIEU SAVERNE MADER MADER VITALE VITALE HERRY HERRY GREINER ASA ORANGERIE SEC EST GREINER ORANGERIE ASA GREINER SEC EST GREINER

dimanche 19 avril 2020 SCHUSTER JORDANNE GREINER GREINER MODER ROLAND BERGMANN BERGMANN MADER MADER JUSSIEU SAVERNE SAINTE BARBE MADER MADER VITALE VITALE ST GEORGES HERRY GREINER ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER

lundi 20 avril 2020 SCHUSTER JACOB DONNENWIRTH BERGMANN MADER MOSSIG MADER VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER MARX SEC EST ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA GREINER GREINER

mardi 21 avril 2020 BARTH JACOB DONNENWIRTH BERGMANN MADER SAINTE BARBE MADER VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA GREINER ASA MARX GREINER

mercredi 22 avril 2020 SCHUSTER GREINER ROLAND BERGMANN MADER JUSSIEU SAVERNE MADER VITALE HERRY ORANGERIE ASA MARX ORANGERIE GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST GREINER GREINER

jeudi 23 avril 2020 JORDANNE GREINER MODER BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE MADER VITALE HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA MARX ASA GREINER GREINER

vendredi 24 avril 2020 SCHUSTER JACOB GREINER BERGMANN MADER MOSSIG MADER VITALE HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST GREINER GREINER

samedi 25 avril 2020 JORDANNE BARTH JACOB JACOB DONNENWIRTH GREINER BERGMANN BERGMANN MADER MADER JUSSIEU SAVERNE SAINTE BARBE MADER MADER VITALE VITALE ST GEORGES ST GEORGES GREINER ASA ORANGERIE SEC EST GREINER ORANGERIE ASA GREINER SEC EST GREINER

dimanche 26 avril 2020 JORDANNE SCHUSTER JACOB GREINER GREINER DONNENWIRTH BERGMANN BERGMANN BERTRAND MADER JUSSIEU SAVERNE MOSSIG MADER MADER VITALE VITALE HERRY ST GEORGES GREINER ASA ORANGERIE ASA MARX ORANGERIE ASA GREINER SEC EST GREINER

lundi 27 avril 2020 BARTH GREINER DONNENWIRTH BERGMANN MADER SAINTE BARBE MADER VITALE HERRY ORANGERIE ASA GREINER SEC EST GREINER ORANGERIE ASA GREINER MARX SEC EST GREINER

mardi 28 avril 2020 SCHUSTER JACOB GREINER BERGMANN MADER SAINTE BARBE MADER VITALE HERRY ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX SEC EST GREINER

mercredi 29 avril 2020 BARTH JACOB GREINER BERGMANN MADER JUSSIEU SAVERNE MADER VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX SEC EST GREINER

jeudi 30 avril 2020 SCHUSTER GREINER ROLAND BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE MADER VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX ASA GREINER

SCHUSTER 17 GREINER 20 ROLAND 12 BERGMANN 40 MADER 31 SAINTE BARBE 11 MADER 40 VITALE 40 ST GEORGES 20 ASA 47 ASA 27
JORDANNE 17 JACOB 20 DONNENWIRTH 10 BERTRAND 9 JUSSIEU SAVERNE 18 ASF67 0 HERRY 20 ORANGERIE 59 ORANGERIE 34

BARTH 6 R. Jacob 0 MODER 4 MOSSIG 6 GREINER 51 GREINER 33
GREINER 14 0 SEC EST 15 SEC EST 11

0 MARX 28 MARX 15

40 40 40 40 40 35 40 40 40 200 120
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Direction générale  

 

 

DECISION ARS n°   2020-0226   du  23  Avril 2020 
 

portant autorisation de la Faculté de pharmacie,  

sise Université de Strasbourg FR-67401 Illkirch  

à préparer des solutions hydro-alcooliques 

 
 

La Directrice Générale  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le Décret du 8 avril 2020 portant cessation de fonctions et nomination de la Directrice Générale de 

l'Agence Régionale de Santé Grand Est – Madame le Docteur Marie-Ange DESAILLY-CHANSON ; 
 
Vu le décret n° 2020-197 du 5 mars 2020 relatif aux prix de vente des gels hydro-alcooliques ; 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2020 modifiant l’arrêté du 13 mars 2020 autorisant par dérogation la mise à 

disposition sur le marché et l'utilisation temporaires de certains produits hydro-alcooliques utilisés en 
tant que biocides désinfectants pour l'hygiène humaine ; 

 
Vu l’arrêté du 23 mars 2020 du ministre chargé de la santé prescrivant les mesures d'organisation et de 

fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le 
cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

 
Considérant la pandémie de coronavirus Covid-19 sur le territoire national ; 
 
Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ; 
 
Considérant les cas d'infection confirmés au virus covid-19 sur le territoire national ; 
 
Considérant le besoin en quantité très importante en solution hydro-alcoolique destinée à l’ensemble des 

établissements sanitaires, médico-sociaux, professionnels de santé, autres utilisateurs institutionnels 
prenant en charge des patients, en particulier en région Grand Est ; 

 
Considérant la nécessité de prévenir les risques de pénurie de produits hydro-alcooliques utilisés pour 

l'hygiène humaine, aux fins de limiter le risque infectieux lié à la transmission du virus covid-19 ; 
 
Considérant l'avis du ministère chargé de la santé selon lequel la dérogation accordée aux pharmacies 

d'officine et à usage intérieur par arrêté du 6 mars modifié par l’arrêté du 23 mars susvisé ne suffit 
pas à prévenir ces risques de pénurie et qu'il convient de mettre à contribution d'autres acteurs, 

 
Considérant l’insuffisance des capacités, au jour de la décision, de production par les établissements 

régionaux respectant les conditions listées par l’article 2 de l’arrêté du 27 mars susvisé ;  
 
Considérant que la Faculté de pharmacie de Strasbourg représentée par Monsieur le Doyen Jean-Pierre 

Gies ne relève pas d’un des statuts listés par l’article 2 de l’arrêté susvisé ;  
 
Considérant que la préparation des solutions hydro-alcooliques sera réalisée, sous la supervision de la 

faculté de pharmacie de Strasbourg, au sein des locaux de EASE, European aseptic and sterile 
environement training center, plateforme industrielle de l’Université de Strasbourg destinée à accueillir 
des formations dans le domaine de la production pharmaceutique, sise Université de Strasbourg, 
4 rue Blaise Pascal, F-67000 Strasbourg, et représentée par Madame Constance PERROT, sa 
Directrice ; 
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Direction générale  

 

 

DECISION ARS n°  2020-0227     du   27 Avril 2020 
 

portant autorisation de la société ALELOR,  

sise 4, Rue de la Gare à 67 580 Mietesheim 

à reconditionner de la solution hydro-alcoolique 

 
La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  
 

 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le décret du 8 avril 2020 portant cessation de fonctions et nomination de la Directrice Générale de 

l'Agence Régionale de Santé Grand Est – Madame le Docteur Marie-Ange DESAILLY-CHANSON ; 
 
Vu le décret n° 2020-197 du 5 mars 2020 relatif aux prix de vente des gels hydro-alcooliques ; 
 
Vu l’arrêté du 27 mars 2020 modifiant l’arrêté du 13 mars 2020 autorisant par dérogation la mise à 

disposition sur le marché et l'utilisation temporaires de certains produits hydro-alcooliques utilisés en 
tant que biocides désinfectants pour l'hygiène humaine ; 

 
Vu l’arrêté du 23 mars 2020 du ministre chargé de la santé prescrivant les mesures d'organisation et de 

fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le 
cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

 
Considérant la pandémie de coronavirus Covid-19 sur le territoire national ; 
 
Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ; 
 
Considérant les cas d'infection confirmés au virus covid-19 sur le territoire national ; 
 
Considérant le besoin en quantité très importante en solution hydro-alcoolique destinée à l’ensemble des 

établissements sanitaires, médico-sociaux, professionnels de santé, autres utilisateurs institutionnels 
prenant en charge des patients, en particulier en région Grand Est ; 

 
Considérant la nécessité de prévenir les risques de pénurie de produits hydro-alcooliques utilisés pour 

l'hygiène humaine, aux fins de limiter le risque infectieux lié à la transmission du virus covid-19 ; 
 
Considérant l'avis du ministère chargé de la santé selon lequel la dérogation accordée aux pharmacies 

d'officine et à usage intérieur par arrêté du 6 mars modifié par l’arrêté du 23 mars susvisé ne suffit 
pas à prévenir ces risques de pénurie et qu'il convient de mettre à contribution d'autres acteurs ; 

 
Considérant l’insuffisance des capacités, au jour de la décision, de production par les établissements 

régionaux respectant les conditions listées par l’article 2 de l’arrêté du 27 mars susvisé ;  
 
Considérant que la société ALELOR, sise 4, Rue de la Gare à 67 580 Mietesheim, représentée par 

Monsieur Alain TRAUTMANN, ne relève pas d’un des statuts listés par l’article 2 de l’arrêté du 
13 mars modifié ;  

 
Considérant qu’il est nécessaire de pouvoir reconditionner en flacons et bidons de petit volume 

(inférieurs à 5 litres) de la solution hydro-alcoolique ; 
 
 




















































































































